
Sauvegarder et gérer la biodiversité Sauvegarder et gérer la biodiversité 

Réserve de chasse 
 
Projet Réserve Nationale 
 
Projet Réserve Régionale 

Mesures de protection de la biodiversité 
 
Arrêté Préfectoral de Biotope (APB) 
 
Terrains du Conservatoire du Littoral 
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Biodiversité remarquable 
 

Site RAMSAR 
(Depuis le 2 février 2006) 
 
NATURA 2000  
(Directive Oiseaux et/ou Habitats) 
 
ZNIEFF Type I 
(2nde génération sur le littoral) 
 
ZNIEFF Type II 
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Principaux cours d’eau 
 
Canaux 
 
Autoroute A9 / A61 

Connaître et valoriser le patrimoine naturel Connaître et valoriser le patrimoine naturel 

Occupation du sol (2003) 
 
Zones urbaines 
 
Zones agricoles 
 
 
Plages et dunes 
 
Lagunes 
 
Marais périphériques 
 
Salins 
 
 
Pelouses sèches 
 
Garrigues 
 
Forêts M
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Patrimoine mondial 
 
ZPPAUP 
 
ZPPAUP en projet 

Mesures de préservation des paysages 
 
Site classé 
 
Site inscrit 

Diversité des paysages 
 
Littoral 
 
Complexe lagunaire 
 
Plateau de Leucate 
 
Massif de la Clape 
 
Piémont 
 
Corbières maritimes 
 
Corbières de Fontfroide 
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Principales lignes de crêtes  

Tâche urbaine 
 
Voie ferrée / Gare 
 
Projet LGV 
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B - Une action concertée avec le Schéma de Cohérence Territoriale) 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable du SCoT  
 

Axe majeur de densification urbaine 
 
Zone de planification prioritaire (Z3) 
 
Villes littorales qualifiées et partiellement reconverties 
 
Ensembles à forte valeur patrimoniale à préserver 
 
Ensembles agricoles et espaces de connexion fonctionnels à conforter 
 
Transparences hydrauliques à préserver  

Autoroute A9 / A61 
 
Routes principales 
 
Réseau secondaire 

B - Une action concertée avec le Schéma de Cohérence Territoriale 

Z3 

Z3 

Z3 

Zones de développement 
 
 
Zone propice au 
développement éolien 
 
 
 
Sites éoliens existants 
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Z5 

Z5 

Z5 

A - Une charte pour encadrer le développement de l’éolien A - Une charte pour encadrer le développement de l’éolien 

Plaine 
Narbonnaise 

Île de  
Planasse 

Île de l’Aute 

Ancienne saline 
Etang du Doul 

Colline du Mour 

Embouchure 
de la Berre 

Grands Salins 
Salins de 

Tallavigne et Grimaud 

Etang de St Paul 
Estarac 

Anse  
des Galères 

Canelou 

Castélou 
Tournebelle 

St Pierre sur Mer 

Les Cabanes 
de Fleury 

Marais et étang 
de Pissevaches 

L‘Oustalet 

Gouffre de  
l’Oeil Doux 

Narbonne Plage 

Gruissan 

Narbonne Plage 

Gruissan 

NARBONNE  NARBONNE  

MER MEDITERRANEE MER MEDITERRANEE 
Bages 

Fleury d’Aude 

Sigean 

Leucate 

Armissan 

Peyriac de Mer 

Port La Nouvelle 

Bages 

Fleury d’Aude 

Sigean 

Leucate 

Armissan 

Peyriac de Mer 

Port La Nouvelle 

Caves 

Fitou 

Feuilla Caves 

Fitou 

Feuilla 

Boutenac 

Montséret 

St André de Roquelongue 

Boutenac 

Montséret 

St André de Roquelongue 

La Palme 

Portel 
des Corbières 

Roquefort 
des Corbières 

La Palme 

Portel 
des Corbières 

Roquefort 
des Corbières 

Villesèque 
des Corbières 

Villesèque 
des Corbières 

Vinassan Vinassan 

Bizanet Bizanet 

Abbaye  
de Fontfroide 

 
Les Auzils 

Abbaye  
de Fontfroide 

 
Les Auzils 

Basses Corbières 

Corbières Orientales 

Massif de Fontfroide Massif de Fontfroide 

Basse plaine de l’Aude 

Etangs  
du Narbonnais 

Etangs  
du Narbonnais 

Etang de La Palme Etang de La Palme 

Massif de La Clape 

St Pierre sur Mer 

Les Cabanes 
de Fleury 

Marais et étang 
de Pissevaches 

L‘Oustalet 

Gouffre de  
l’Oeil Doux 

Les Ayguades Les Ayguades 

Etang 
des Exals 
Etang  

des Exals 

Etang
de Mateille

Etang
de Mateille

Etang de Gruissan Etang de Gruissan 

Gruissan Plage Gruissan Plage 

Île deSaint Martin Île de Saint Martin 

Salins 
de Gruissan 

Salins 
de Gruissan 

Etang et marais 
de Campignol 

Etang et marais  
de Campignol 

Etang 
de l’Ayrolle 

Etang 
de l’Ayrolle 

Lido de Vieille Nouvelle Lido de Vieille Nouvelle 

Salins et lido de Ste Lucie Salins et lido de Ste Lucie 

Île de Ste Lucie Île de Ste Lucie 

Île de  
Planasse 

Île de l’Aute 

Ancienne saline 
Etang du Doul 

Colline du Mour 

Embouchure 
de la Berre 

Grands Salins 
Salins de 

Tallavigne et Grimaud 

Etang de St Paul 
Estarac 

Anse  
des Galères 

Plaine 
Narbonnaise 

Canelou 

Castélou 
Tournebelle 

Port 
La Nautique 

Port 
La Nautique 

Les Pesquis Les Pesquis 

Prat 
de Cesr 

Prat 
de Cest 

Leucate Plage Leucate Plage 

La Franqui Plage La Franqui Plage 

Lido du Mouret Lido du Mouret 

Lido de La Palme Lido de La Palme 

Les Cabanes 
de La Palme 
Les Cabanes 
de La Palme 

Les Cabanes 
de Fitou 

Les Cabanes 
de Fitou 

Port Fitou Port Fitou 

Plateau de Leucate 

Etang de 
Salses-Leucate 

Sentier Cathare 

Sentier Cathare 

Rieu de La Palme 

Berre 
Berre 

Rieu de Roquefor t 

Rieu de Roquefor t 

Rec de Veyret 

Rec de Veyret 

Rieu de La Palme 
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Canal de la Robine 

Canal de la Robine 
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Canal du Pas des Tours 

Canal du Pas des Tours 

L ‘Aude L‘Aude 

1  - Zones d’intervention stratégique  

Z1 – Zones majeures pour la préservation de la biodiversité (site Natura 2000) 

Z2 – Zone de mutation rapide à forte sensibilité paysagère (Piémont) 

Z3 – Zone de planification prioritaire (voir ci-dessous Carte B : SCoT de la Narbonnaise) 

Z4 – Zone de préservation et de valorisation des terroirs et des paysages agricoles 

Z5 – Zone propice au développement éolien (voir ci-dessous Carte A : Charte éolienne)  

 

2  - Déclinaison “Littoral” de la Charte (1)  

Coupures d’urbanisation 

Requalification des stations littorales 

 

3  - Liaisons & transitions à renforcer (2)  

Connexions écologiques aquatiques  

Connexions écologiques terrestres  

 
(1) Considérant les principales caractéristiques du territoire, la Charte du Parc naturel  
régional (2010-2021) fait l’objet d’une approche cartographique détaillée dans le rapport  
de charte pour les communes du littoral, sous l’appelation de “Déclinaison Littoral” de la Charte.   
(2) Ces connexions sont indispensables au bon fonctionnement écologique du territoire,  
en permettant notamment les déplacements vitaux des espèces (étude en cours pour leur 
identification précises et la définition des actions à mener) et la préservation de la qualité des milieux. 

4 - Sites d’action prioritaire 

 
Sites naturels pour le maintien de la biodiversité  

Plan de gestion prioritaire 

Maîtrise de la fréquentation et accueil du public 

Reconversion ou gestion des salins et des terrains du Conservatoire du littoral 

Lutte contre la fermeture des milieux, gestion forestière, prévention des incendies 

Qualité de l’eau et/ou fonctionnement hydraulique 

Maintien de la pêche lagunaire 

Protection règlementaire 

Projet de Réserve Naturelle Nationale (Massif de Fontfroide) 

Projet de Réserve Naturelle Régionale (Ile, lido et salins de Sainte-Lucie) 

 
Sites naturels à enjeux touristiques  

Sports de nature : mise en cohérence des projets et des bonnes pratiques 

Mise en cohérence des réseaux de randonnées 

Développement des transports doux 

 
Sites culturels à restaurer et/ou à valoriser  

Patimoine bâti des bourgs et villages (espaces publics, maisons de villages, ...) 

Patrimoine en pierre sèche (capitelle, muret, puit, ...) 

Patrimoine fortifié (oppidum, tours et châteaux médiévaux, redoute d’époque moderne) 

Passages et voies (cheminement historique, pont, gué, ...) 

 
Autres sites prioritaires  

Qualité des terroirs (paysages viticoles, accueil, oenotourisme, ...)  

Démarches AEU et HQE pour la conception ou la réhabilitation de zones d’activités 

Bilan – évaluation des parcs éoliens existants 

Zones artificialisées

Zones urbaines (habitat)

Zones industrielles ou commerciales

Carrières, abords routiers et décharges

Zones de loisirs et campings

Limites du périmètre d’étude

PLAN DE PARC

Réseaux de communication & voiries  

Autoroutes A9 / A61 

Réseau routier 

Voie ferrée 

Servitude de projet ferroviaire  
en cours de redéfinition  

Limites communales 
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Sources : SCAN 100 - BD ALTI © IGN - DIREN - Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée / Réalisation : Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée (Juillet 2010)

Lagunes, lidos et réseau hydrographique  

Lagunes 

Lidos 

Principaux cours d’eau 

Principaux canaux 

 

Points culminants 

Le Plan du Parc  propose une version géographique, concrète et appliquée des orientations d’action contenues dans la Charte du 
Parc. Dressé au 1/70 000, il est accompagné de 5 cartes « vignettes » : 3 cartes descriptives et 2 cartes prescriptives. 

Le Plan du Parc 
Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée

Logiciels Esri :
ArcGIS 9.3 

Autres logiciels :
Adobe Illustrator CS3

Données : 
IGN© : SCAN 100, BD ALTI®  et BD CARTO® 
Base de données « Occupation du sol » produite par Alizé 
Géomatique
PNR de la Narbonnaise, DREAL , Conservatoire du Littoral, 
SyCot Narbonnaise

Contacts : 
Alain Bergé et Fanchon Richart 
Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée 
04 68 42 23 70 
info@parc-naturel-narbonnaise.fr 
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